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▶ Téléchargement de la mise à jour

Merci de fermer ou réduire toutes les fenêtres ouvertes sur votre poste de
travail (fenêtre de messagerie, document PDF…) durant le téléchargement de la
mise à jour et de son installation car certains messages d’installation
apparaissent sous ces fenêtres et ne seront donc pas visibles. 

https://www.impact-emploi-association.fr/2022/12/09/lisez-moi-v3-000-117-decembre-2022/


Installation multiposte : il convient de fermer sur tous les postes toutes
les fenêtres ouvertes avant de télécharger et d’installer la mise à jour
poste par poste.

Si vous n’arrivez pas à installer automatiquement la mise à jour, suivez ce
lien permettant de télécharger la version à partir de votre navigateur
internet. 

▶Dérogation déclaration cotisations chômage pour les structures
du spectacle

La dérogation est reconduite jusqu’au 01/01/2024.

Vous devez déclarer vos cotisations sur le site de pôle emploi directement.

▶Mise à jour SIRET de l’Urssaf Bretagne

Le SIRET de l’Urssaf Bretagne est à jour.

La modification est automatique, vous n’avez aucune action à réaliser.

▶ Abonnement transport collectif

Une nouvelle rubrique vous permet de saisir un abonnement transport dont le
pourcentage de prise en charge par l’employeur est différent de la fourchette
50%-75 %.

Elle se nomme Abonnement transport collectif (cas particulier)

https://impact-emploi.urssaf.fr/updates/version 3/MAJ20221209-1/MiseajourImpactEmploiv300117.exe
https://impact-emploi.urssaf.fr/updates/version 3/MAJ20221209-1/MiseajourImpactEmploiv300117.exe
https://impact-emploi.urssaf.fr/updates/version 3/MAJ20221209-1/MiseajourImpactEmploiv300117.exe


 Le montant saisi est soumis par défaut. le cas échéant, il convient de
le supprimer de la colonne soumis et de le ressaisir dans la colonne non
soumis.

Retrouvez dans cette rubrique les fiches pratiques à la une suivant
l’actualité paie, ainsi que les nouvelles fiches mises à votre disposition : 

Prime partage de la valeur
Accéder au tableau de bord de l’AGIRC ARRCO
Intégration automatique des CRM PAS
Procédure d’installation de l’outil DSN-Val
Sauvegarde de base de données – Anomalies

Pour accéder à l’ensemble des fiches pratiques du logiciel, c’est ICI !
N’hésitez pas à vous servir de l’outil recherche par mots clés pour trouver
une fiche spécifique :

https://www.impact-emploi-association.fr/2022/09/12/prime-partage-de-la-valeur-septembre-2022/
https://www.impact-emploi-association.fr/2022/03/28/acceder-au-tableau-de-bord-de-lagirc-arrco/
https://www.impact-emploi-association.fr/2019/02/28/procedure-dintegration-automatique-des-crm-nominatifs/
https://www.impact-emploi-association.fr/2022/01/27/outil-de-controle-dsn-val-2022/
https://www.impact-emploi-association.fr/2020/04/21/sauvegardes-bases-anomalies/
https://www.impact-emploi-association.fr/category/fiches-pratiques/


▶ Dématérialisation Taux AT/MP

La notification du taux de cotisation AT est dématérialisée, pour les
employeurs. Toute entreprise a l’obligation de s’inscrire,  au compte AT/MP
sur Net-Entreprise, sous peine de pénalités.

Vous retrouverez toute information complémentaire sur le site net-
entreprises.

▶ Outil de contrôle DSN-Val

Afin d’être en conformité avec la norme DSN 2022, une nouvelle version de
votre outil de contrôle DSN-Val est disponible sur votre poste de travail.

La dernière version de DSN-Val est la 2022.1.0.23 :

Attention ! Pensez à mettre à jour l’outil de contrôle via le bouton
orange de la barre d’outils comme vous avez l’habitude de le faire.

Si vous n’avez pas déjà DSN-Val 2022 sur votre poste, vous devez télécharger
la version DSN-Val 2022.1.0.23 à partir du portail DSN.

Si besoin, retrouvez ICI la procédure d’installation et d’utilisation
de votre outil de contrôle DSN

Information : L’assistance Impact-emploi n’est pas compétente pour résoudre
vos problèmes techniques de l’Outil DSN Val, référez-vous à l’assistance sur
Net-Entreprise, au besoin .

Si vous ne parvenez pas à mettre jour l’outil DSN Val, déposez une DSN
test sur net-entreprise puis analysez le compte-rendu.

▶ Comment joindre l’assistance ?

En cette période de télétravail conseillé, certains d’entre vous ne sont pas
présents dans vos structures habituelles.

Pour toute demande, l‘unique adresse est : impact-emploi-
association@urssaf.fr.

Pour une meilleure prise en charge de vos demandes, merci d’indiquer un objet
ainsi que vos coordonnées dans le corps du message.

Un accusé réception vous informera de la prise en compte de votre demande. Le

https://www.net-entreprises.fr/declaration/compte-atmp/#lessentiel
https://www.net-entreprises.fr/declaration/compte-atmp/#lessentiel
https://www.net-entreprises.fr/
https://www.impact-emploi-association.fr/2022/01/27/outil-de-controle-dsn-val-2022/
https://www.impact-emploi-association.fr/2021/12/06/lisez-moi-v104-decembre-2021/impact-emploi-association@urssaf.fr
https://www.impact-emploi-association.fr/2021/12/06/lisez-moi-v104-decembre-2021/impact-emploi-association@urssaf.fr


délai de traitement des demandes peut varier selon la charge de l’assistance.

Merci de ne pas réitérer l’envoi d’un même message afin d’éviter les doublons
et la surcharge de la boîte de réception.

L’équipe Impact emploi vous remercie !


